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géospatiales fondamentales mondiales 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

 Le Secrétariat a l’honneur de porter à l’attention du Comité d’experts sur la 

gestion de l’information géospatiale à l’échelle mondiale le rapport établi par le 

Comité régional Europe de l’Initiative des Nations Unies sur la gestion de 

l’information géospatiale à l’échelle mondiale au nom de son groupe de travail sur 

les catégories thématiques de données géospatiales fondamentales mondiales. Ce 

rapport sera disponible uniquement dans la langue de l’original sur le site Web du 

Comité d’experts (http://ggim.un.org/meetings/GGIM-committee/8th-Session/). Le 

Comité est invité à prendre note du rapport et à exprimer ses vues sur les progrès 

accomplis dans la définition de catégories thématiques de données géospatiales 

fondamentales mondiales. 

 

  Synthèse du rapport 
 

À sa septième session, tenue à New York du 2 au 4 août 2017, le Comité d ’experts a 

adopté la décision 7/104, dans laquelle il a adopté le projet de liste minimale des 

catégories thématiques de données géospatiales fondamentales mondiales , et soutenu 

la proposition du Comité régional Europe de l’Initiative des Nations Unies sur la 

gestion de l’information géospatiale à l’échelle mondiale tendant à poursuivre les 

travaux menés afin de détailler davantage le contenu de chaque catégorie thématique, 

et à promouvoir le projet de liste minimale et le faire mieux connaître, accepter et 

appliquer au sein de la communauté dans son ensemble, y compris en dehors du 

secteur géospatial.  

Dans son rapport, le Comité régional Europe énonce les mesures qu’il a prises pour 

faire progresser les travaux sur la définition de catégories thématiques de données 

géospatiales fondamentales au niveau mondial. Il rend compte des relations qu’il a 

entretenues avec les autres comités régionaux et leurs groupes de travail , ainsi 
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qu’avec les autres groupes de travail du Comité d’experts, expose la méthodologie 

utilisée et présente le processus d’examen entrepris pour établir des descriptions de 

haut niveau de chacune des catégories thématiques. On trouve dans le rapport un 

résumé des activités menées par le groupe de travail pour promouvoir ces catégories 

dans la communauté géospatiale et à l’extérieur, dont des ateliers en Afrique et des 

activités promotionnelles à l’occasion de diverses manifestations. On y trouve 

également des recommandations relatives aux étapes suivantes, que le Comité 

d’experts souhaitera peut-être examiner. 

 


